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Séance du 06 avril 2010                      DÉLIBÉRATION n° 2009.026 
 

 
Nombre de membres  
au Conseil municipal : 29 
 
en exercice : 29 
 
qui ont pris part à la 
délibération : 28 
 
Date de convocation : 
 

 30 mars 2010 

 L’an deux mille dix, le 06 avril à 20h30, le Conseil municipal s’est réuni en séance publique à la 
mairie de Saint-Martin-le-Vinoux salle du Conseil municipal, sous la présidence du Maire Yannik 
OLLIVIER. 
  
Présent(e)s :Yannik OLLIVIER, Maurice RAGOT, Luc MOREAU, Catherine LE BAS, Joaquin 
TORRES, Pierre TERRAES, Yves PICHON, Mireille PERINEL, Angèle ABBATTISTA, Hervé 
POTHIER-DENIS, Gérard GROSSE, Annick GAILLARD, Frédéric CALVO, Christine TULIPE,  
Michelle LAPRESA, Patricia OBEID, Christian GROS, Stéphanie COLPIN, Kamel BOUZERARA 
Chantal BREBION, André CONVERT,  Jean-Marc BRUEL. 
 
Excusé(e)s : M Jérôme MAGNIN qui a donné pouvoir à M Luc MOREAU, Melle FAUCON BIGUET 
Sophie qui a donné pouvoir à Mme GAILLARD Annick, Mme Isabelle GULGLIEMO qui a donné 
pouvoir à Mme Stéphanie COLPIN, Mme Florence LOMBARD qui a donné pouvoir a M. Yannik 
OLLIVIER, M. François TOURATIER qui a donné pouvoir à M. Jean Marc BRUEL, Mme Maud 
BLANCHARD qui a donné pouvoir à M. André CONVERT 
 
Absente :Mme Houria LATRECHE  
 
Conformément à la loi du 5 avril 1884, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein du Conseil. Mme Mireille PERINEL a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées.  
 

   
Rapporteur : Maurice RAGOT 
______________________________________________________________________ 

   
Objet : ADMINISTRATION – SIERG- Modification des statuts d u SIERG et 
adhésion de la commune – Retrait de la commune de P roveyzieux – 
Complément à la délibération 2010-012 du 01 février  2010 
________________________________________________________________ 

  Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la délibération du 
25 janvier 2010 et explique qu’il convient de la compléter comme ci-dessous. 
 
Les statuts du SIERG doivent être mis en conformité en application de la loi sur l’Eau et 
les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006. 
Il convient donc, à la demande de monsieur le Préfet, de modifier les compétences du 
SIERG de la façon suivante : 
 

1. Compétence obligatoire : « Protection des points de prélèvements » : la 
protection des points de prélèvement propriété du SIERG ou mis à disposition à 
ce titre, le SIERG a toutes compétences pour mener les études nécessaires à 
l’aménagement et à la protection de ces points de prélèvement dans le souci de 
la qualité et de la sécurité. 

 
2. Compétence optionnelle n°1 : « Production » : to ut ou partie de la production par 

captage ou pompage, traitement et transport du point de prélèvement du SIERG 
au point de stockage de la Commune. 

 
3. Compétence optionnelle n°2 : « stockage » : le s tockage de l’eau potable. 

 
Les redevances deviennent : 
En vertu de l’article L 2224-11 du CGCT « les services publics d’eau et d’assainissement 
sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial ». 
Par conséquent, les recettes du syndicat sont constituées par les redevances perçues 
sur les usagers. 
 
 

…/… 
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Autorise Monsieur le Maire à signer avec le Sierg l e procès-verbal d’état des lieux 
établi à l’appui des nouveaux statuts entre le Sier g et la commune de Saint Martin 
le Vinoux. 
 
De plus il convient de se prononcer sur le retrait de la commune de Proveyzieux, 
demandé par délibération de son Conseil municipal  en date du 02 décembre 2009. 
Monsieur le Président du Conseil Syndical propose de se prononcer favorablement sur 
ce retrait. 
 
Le rapporteur entendu, 
Le conseil municipal après avoir délibéré : 
 

- ADOPTE les nouveaux statuts du SIERG, décide d’adhérer à toutes les 
compétences et autorise Monsieur le Maire à signer le procès verbal d’état 
des lieux 

- SE PRONONCE FAVORABLEMENT au retrait de la commune de 
Proveyzieux 

 
 
VOTE : UNANIMITE 
   
Pour extrait certifié conforme Acte certifié exécutoire  depuis son 
au registre des délibérations, dépôt à la préfecture et sa publication 
le 07 avril 2010 
 
 
 
 Le Maire 
 
  
 Yannik OLLIVIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 


